
Pôle moyens généraux – direction des finances 

L’assainissement non collectif : 510 295 €

L’excédent de fonctionnement s’élève à 292 970 €.

Le budget 2023 s’équilibre à 510 295 €, contre 461 031 € en 2022.

Les principaux postes en dépense : les frais généraux (348 400 €) et les dépenses de personnel (146 500 €)

34

CA 2021 CA 2022 BP 2022 BP 2023

Dépenses d’exploitation 213 466 € 241 790 € 461 031 € 510 295 €

Recettes d’exploitation 484 497 € 534 761 € 461 031 € 510 295 €

Dépenses d’investissement - - - -

Recettes d’investissement - - - -


